
 

 

COLLECTE HIVERNALE 
Avec la saison froide et les intempéries du climat hivernales, voici 
quelques directives afin que la collecte, de vos bacs, soit effectuée 
sans problème : 

 
❖ Déposez vos bacs dans votre entrée ou sur votre terrain et non 

dans l’emprise de la rue, afin d’éviter que vos bacs ne soient 
emportés lors du passage de la déneigeuse. 
 

❖  Laissez au moins 60 cm de distance entre chaque bac.  
 

❖ Enlevez la neige sur les couvercles et déglacez-les si nécessaire. 
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